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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2019-02-01-02 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF DE PRIME AU BREVET A L’UCA. 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 1er FEVRIER 2019, 

 

 

Vu le code de l’Education ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique du 22 janvier 2019 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

L’objectif de cette délibération est de poser le cadre institutionnel permettant l’attribution et le versement de la 

prime brevet d’invention au sein de l’université Clermont Auvergne. 

 

 

 

Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

La mise en œuvre de ce dispositif à l’UCA à compter du 1er janvier 2017 telle que définie en annexe. 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 28 

Pour : 6 

Contre : 3 

Abstentions: 19 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2019-02-01-02 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

 

DELIBERATION DISPOSITIF DE PRIME AU BREVET D’INVENTION A 
L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE. 

 

Comité technique du 22 janvier 2019 
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Le contexte 
 

 

L’uŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe souhaite se doteƌ d’uŶ dispositif de pƌiŵe peƌŵettaŶt de valoƌiseƌ le dĠpôt 
de ďƌevets d’iŶveŶtioŶ. Cette pƌiŵe d’iŶtĠƌesseŵeŶt est versée en deux tranches. 

 

Corpus réglementaire : 

 Article R611-14-1 du code de la propriété intellectuelle modifié 

 Décret n° 2001-140 du 13 février 2001 

 AƌƌġtĠ du Ϯϲ septeŵďƌe ϮϬϬϱ fixaŶt le ŵoŶtaŶt de la pƌiŵe au ďƌevet d’iŶveŶtioŶ 

 Décret n° 2009-645 du 9 juin 2009 relatif à la gestion entre personnes publiques de la propriété 

industrielle des résultats issus de travaux de recherche réalisés par des fonctionnaires ou des agents 

publics 

 

 

Première partie : le cadre réglementaire 
 

1. Les bénéficiaires : le public éligible 

Les fonctionnaires de l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe et les agents non titulaires de droit public de 

l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe UCA recrutés sur contrat à durée déterminée ou indéterminée et dont 

les corps emplois figurent sur la liste de l’aŶŶexe de l’aƌtiĐle Rϲϭϭ-14-1 du code de la propriété 

intellectuelle. 

 

2. Le montant de la prime 

 
Le ŵoŶtaŶt total de la pƌiŵe est de ϯϬϬϬ€ par brevet quel que soit le nombre de bénéficiaires.  

Ce montant pourra varier avec les ĠveŶtuelles ĠvolutioŶs de l’aƌƌġtĠ fixant le montant de la prime au 

ďƌevet d’iŶveŶtioŶ. 
C’est uŶe pƌiŵe foƌfaitaiƌe doŶt le ŵoŶtaŶt est fixĠ paƌ aƌƌêté conjoint des ministres chargés du budget, 

de la fonction publique et de la recherche. 

Le ŵoŶtaŶt attƌiďuĠ iŶdividuelleŵeŶt à ĐhaƋue ageŶt est affeĐtĠ d’uŶ ĐoeffiĐieŶt ƌepƌĠseŶtaŶt sa 
ĐoŶtƌiďutioŶ à l’iŶveŶtioŶ. 

 

3. Le versement de la prime 
 

Cette prime est versée en deux tranches. 

Le versement de la première tranche représente ϮϬ% du ŵoŶtaŶt de la pƌiŵe ;ϲϬϬ€ aĐtuelleŵeŶtͿ est 
ouveƌt à l’issue d’uŶ dĠlai d’uŶ aŶ à Đoŵpteƌ du pƌeŵieƌ dĠpôt de la deŵaŶde de ďƌevet. 
Le dƌoit au veƌseŵeŶt de la seĐoŶde tƌaŶĐhe ;ϮϰϬϬ€ aĐtuelleŵeŶtͿ est ouveƌt loƌs de la sigŶatuƌe d’uŶe 
concession de liĐeŶĐe d’exploitatioŶ ou d’uŶ ĐoŶtƌat de ĐessioŶ dudit ďƌevet. 
La pƌiŵe est veƌsĠe suƌ la ďase d’uŶe pƌiŵe d’iŶtĠƌesseŵeŶt brevet (code paye 1384). 
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Deuxième partie : Le Đadƌe ŵis eŶ plaĐe à l’UCA 
 

 

1. La périodicité des versements 

 
A l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe, il est pƌĠvu de faiƌe Ϯ ĐaŵpagŶes paƌ aŶ ;uŶe au pƌiŶteŵps et uŶe à 
l’autoŵŶeͿ.  

 

2. Les Đƌitğƌes d’attƌiďutioŶ 
 

Etre identifié comme inventeur par la Direction de la Recherche et de la Valorisation de l’UCA sur la base 

de la dĠĐlaƌatioŶ d’iŶveŶtioŶ sigŶĠe de l’eŶseŵďle des iŶveŶteuƌs ;la Ƌuote-part dévolue à chaque 

iŶveŶteuƌ seƌa tƌaŶsŵise à la DRH paƌ la DRV suƌ la ďase de la dĠĐlaƌatioŶ d’iŶveŶtioŶ). 

 

Pour le versement de la première tranche : être identifié au premier dépôt du brevet. 

 

Pour le versement de la deuxième tranche : ġtƌe ideŶtifiĠ daŶs la sigŶatuƌe d’uŶ ĐoŶtƌat d’exploitatioŶ 
dudit brevet. Néanmoins, les contrats de licence exclusive signés avec la SATT ou une filiale de 

valorisation de l'UCA auront valeur de mandat et ne seront pas considérés comme un contrat de 

valorisation pouvant enclencher la seconde tranche. 

 

3. Le montant ŵaxiŵal d’iŶtĠƌesseŵeŶt paƌ ďĠŶĠfiĐiaiƌe 
 

Il est fixĠ paƌ aƌƌġtĠ. A Đe jouƌ, il est de ϯϬϬϬ€. 

 

4. La date de ŵise eŶ œuvƌe du dispositif 
 

Ce dispositif est ŵis eŶ œuvƌe aveĐ effet ƌĠtƌoaĐtif au ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ, date de ĐƌĠatioŶ de l’UCA. 
 

 

 

 


